
 
 

MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES DE MAITRISE 
D’ŒUVRE 

POUR LE PROJET DE RELOGEMENT DE L’AGENCE SAINT-
LOUIS BEL AIR VERS L’OPERATION ORION 

 
Procédure prévue à l’article L. 2124-1 du code de la commande publique 
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